
                                     

AMICALE DES ARBITRES DE FOOTBALL DE MEURTHE ET MOSELLE 
Siège social : D54F 15, Boulevard Maréchal Foch BP 40060 54601 VILLERS LES NANCY CEDEX 

 

Compte rendu de la 3ème réunion – Saison 2019/2020 
du Comité de l’UNAF Meurthe et Moselle du mardi 26 novembre 2019. 

 
Présents : MM. BARBIER, BRAND, CHAUMONT, CREPIN, DRU, JACQUEMART, LEROY, 
RAMPON, RENAUDIN, VALSAQUE. 
Excusés : MM. AUBRY, BOULALA, KINZELIN, LEGGERI, MICHEL, THOMAS. 
 
Le Président ouvre la séance à 18 h 30 et souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 

Ordre du jour : 
 

 Approbation du PV de la réunion du mardi 05 novembre 2019. 

 Organisation du Loto du samedi 7 décembre 2019. 

 Organisation du Noël du samedi 21 décembre 2019. 

 Tour de table. 
 

Approbation du PV de la réunion du 05 novembre 2019 : 
 
Aucune remarque n’a été faite sur le PV de la réunion du 05 novembre 2019. Il est adopté à 
l’unanimité. 
 

Organisation du loto du 7 décembre 2019 : 
 
Cette manisfestation se déroulera, salle Jean FERRAT, centres des Ecraignes à Villers Les Nancy 
de 20 h à 23 h 30 au maximum, rangement et nettoyage de la salle compris. 
 
La préparation de la salle se fera vers 17 h 00. Ouverture des portes : 19 h 00. 
 
Pierre RENAUDIN et Léopold BARBIER présentent le déroulement et l’organisation du loto. Le 
trésorier propose de délimiter des espaces pour les personnes réservées. 
 
Le jeu du « trouver le poids du jambon » sera mis en place avec un prix de participation à 1€. M. 
DRU se propose de gérer ce jeu. Un second jambon sera proposé au « qui perd gagne ». 
 
Les réservations sont gérées par le Président. Étant retenu pour raison médicale, il enverra les 
réservations du loto à Léopold BARBIER et Pierre RENAUDIN.  
 
Cyril CHAUMONT est en possession du matériel du loto. Un devis pour l’achat d’un boulier et 
pastilles est présenté par le Président. La commande est faite en séance. 
 
Bruno CREPIN, Pascal LEROY et Patrice RAMPON gèreront l’animation. 
 
La vente des cartons sera assurée par Patrice RAMPON, Cyril CHAUMONT et Pierre RENAUDIN. 
 



La buvette sera tenue par Pascal JACQUEMART et Léopold BARBIER. Pascal LEROY présente les 
prix de vente des commandes de nourriture et de boisson. Le Président souhaite être très 
raisonnable sur les prix de vente. Les tarifs sont arrêtés en séance : 

- Tartes aux pommes, flans : 1€ la part 
- Pizzas, quiches : 1€ la part 
- Boissons (hors bière) : 1€ pièce 
- Bières : 1,50€ pièce 

 
Pierre RENAUDIN a diffusé l’information de manière large par mail. Le lot principal doit être précisé 
sur les communications à venir : un bon d’achat de 300 euros. 
 
Le Président va envoyer le règlement de la manifestation, qui sera diffusé le soir-même et remis à 
jour au besoin. 
 
Il est demandé un investissement des membres du CD afin que cette manifestation connaisse un 
franc succès. 
 

Organisation du Noël du 21 décembre 2019 : 
 
La manifestation débutera à partir de 14h30 à la salle des fêtes de Varangéville. 
 
Les clès de la salle sont à retirer le vendredi 20 avec le retour le lundi 23 décembre 2019. Le 
secrétaire se propose de s’en occuper. 
 
La préparation de la salle se fera vers 10h. Cyril CHAUMONT va prévoir une collation pour le midi 
pour les personnes présentes : il est demandé aux membres du CD de l’informer pour préparer au 
mieux ce temps de midi. 
 
L’acceuil des enfants et des amicalistes sera assuré par Gauthier LEGGERI, Cyril CHAUMONT et 
Pierre RENAUDIN. 
 
Bernard VALSAQUE et Patrice RAMPON se sont chargés de l’achat des jouets. Les friandises 
seront approvisionnées par Bernard VALSAQUE et Léonardo SPATAFORA. La distribution des 
jouets en toute fin de journée sera placée sous les responsabilités de Bernard VALSAQUE, Gauthier 
LEGGERI et Léonardo SPATAFORA. 
 
Le Père Noël a été prévenu et sera bien présent. 
 
La souscription est reconduite, comme l’an passé. La mise sous plis des carnets a été faite par Cyril 
CHAUMONT qui a envoyé les courriers. Le CD le remercie. 
 
La liste des lots principaux est établie, Pierre RENAUDIN est en charge de l’achat de 15 lots de 
consolation. Le trésorier présente le détail des lots principaux. 
 
L'animation se fera sous la forme de l’organisation d’un loto et du poste de maquillage. Le jeu du 
« trouver le prix du panier garni » sera mis en place, avec un prix de participation à 1€. M. DRU se 
propose de gérer ce jeu. 
 
MM. Bruno CREPIN et Pascal LEROY gèreront l’animation du loto de Noël. Il faudra prévoir l’achat 
d’une dizaine de lot. 
 
Le président se propose de gérer le tirage de la souscription. Il sera aidé par Gauthier LEGGERI. 
 
La buvette sera tenue par Pascal JACQUEMART et Léopold BARBIER. Les tarifs des boissons sont 
similaires à ceux du loto. 
 



Pascal LEROY se charge des commandes de jus d’orange qui sera distribués aux enfants. Cyril 
CHAUMONT s’occupera de la commande des pains au chocolat. 
Il est demandé un investissement des membres du CD afin que cette manifestation connaisse un 
franc succès. 
 
Le Président du D54F sera invité selon sa disponibilité. 
 

Tour de table : 
 
Chaque membre présent s’est exprimé et toutes les questions posées ont trouvé une réponse. 
 
Le Président remercie l’ensemble des membres pour leurs interventions et clôt cette 3ème réunion du 
Comité en souhaitant un bon retour à tous. 
 
La date de la 4ème réunion du CD est fixée au 11 février 2020, 18 h 15, salle Jacques SONNET. 
 
      Le Président de la SD UNAF MEURTHE ET MOSELLE 
      Aimé BRAND 
        
 
      Le Secrétaire de la SD UNAF MEURTHE ET MOSELLE 
      Léopold BARBIER      


